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FNAPAEF




COMMUNIQUÉ

8 juillet 2008 
5ème RISQUE :

LES ATTENTES D’AVVEC

Ce matin la mission sénatoriale présentait son rapport d’étape, C.LAGARDE, Ministre de l’Economie intervenait sur le financement de l’aide aux personnes âgées et jeudi X. BERTRAND et V. LETARD débutent les concertations sur le 5ème risque.
Dans ce contexte AVVEC qui regroupe l’AD-PA et la FNAPAEF souhaitent rappeler ses attentes dans les échanges à venir sur 3 thèmes essentiels :

- la nécessité d’une prestation unique pour les personnes handicapées, quel que soit leur âge (- ou + de 60 ans)

- la mise en place de financements solidaires majoritairement publics excluant tout recours sur succession (la participation des assurances privées peut être envisagée, mais dans un cadre bien précis)

- la mobilisation de moyens réellement nouveaux pour mieux accompagner les personnes âgées à domicile et en établissement et diminuer les prix payés en établissement

Parallèlement, AVVEC continuera de dénoncer les manœuvres de l’Etat, tels que les détournements des moyens de la CNSA mis en lumière au Conseil du 1er juillet.
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